
Barème 2023-2024

Indemnités Dommages Instantanés

1. Perte de récolte pour l'année 2023

Type de cultures
Indemnité de perte 
de récolte en €/ha

Indemnité de perte de récolte 
avec aide PAC moyenne à 

212 € /ha

Blé tendre, Triticale 2 131 2 555
Blé dur 1 643 1 855
Orge et autres cultures céréalières 1 107 1 319
Sorgho 649 861
Maïs grain irrigué 1 618 1 830
Maïs grain  non irrigué 978 1 190
Colza 1 350 1 562
Cultures de protéagineux (dont pois) 670 986
Tournesol 833 1 045
Maïs Fourrager irrigué 1 911 2 123
Maïs fourrager non irrigué 1 330 1 542
Luzerne (4 coupes) 1 356 1 568
Prairie temporaire
(ensilée puis fauche et pâture) 1 190 1 402
Prairie temporaire 
(foin puis pâturée) 1 004 1 216
Prairie naturelle 743 955

Majoration des indemnités des pertes de récoltes

Rendement moyen en quintaux/hectare x prix en euros la tonne + aide PAC (DPB + aide 
verte + surprime) et aide supplémentaire spécifique aux protéagineux (dont pois) de 104 
€/ha est à appliquer pour ces cultures

 - L'indemnité sera majorée de 35% si la culture est irriguée (sauf pour les cultures ou 
l'irrigation est prévue dans le barème).

 - L'indemnité sera majorée de 25% si la parcelle est drainée.
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Aides PAC :

1344 €/ha

890 €/ha
3. Frais de reconstitution du sol :

Il conviendra de se référer aux aides PAC dont bénéficie l'exploitant. Ces aides seront à
rajouter aux montants prévus dans le barème perte de récolte. L'aide PAC moyenne pour
2023-2024 est simulée à 212€/ha en prenant comme référence le DPB moyen de 2023 à 102
€/ha, une aide verte à 62 €/ha et une surprime aux premiers hectares de 48 €/ha. La
deuxième colonne présente le calcul de l'indemnité de perte de récolte totale intégrant une
aide PAC moyenne à 212 €. Si l'aide PAC de l'exploitant est d'un montant supérieur, il
conviendra de rajouter le montant correspondant.

2. Déficit sur les récoltes suivantes :
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